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n° 338 155 du 18 décembre 2025
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet des Maîtres D. VANDENBROUCKE et H. BOURRY
Steenakker 28
8940 WERVIK

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 avril 2024, par X, qui déclare être de nationalité gambienne, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le
13 mars 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2025 convoquant les parties à l’audience du 8 décembre 2025.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me D. VANDENBROUCKE, avocate, qui comparaît
pour la partie requérante, et Mme RIGGI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le Conseil ne peut déterminer avec certitude, au
regard de l’absence de dossier administratif.

1.2. Le 28 novembre 2019, il a introduit une demande de protection internationale. Le 2 février 2023, le
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du statut de réfugié et de
refus du statut de protection subsidiaire. Dans son arrêt n° 294 477, prononcé le 21 septembre 2023, le
Conseil n’a pas reconnu au requérant la qualité de réfugié et ne lui a pas accordé la protection subsidiaire.

1.3. Le 24 aout 2023, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du
15 décembre 1980. Le 13 mars 2024, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable.

Cette décision, qui lui a été notifiée le 5 avril 2024, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

Dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque au titre de
circonstance exceptionnelle, son recours contre la décision du CGRA concernant sa demande de protection
internationale (DPI) qui est toujours pendant. Il ne peut ainsi pas rentrer en Gambie au risque de voir sa
demande de protection internationale être rejetée.

Tout d’abord, il convient de rappeler que la question de l’existence de circonstance exceptionnelle s’apprécie
à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande
d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du
22 sept.2004, n° 135.258 ; 20 sept.2004, n°135.086). Et, il ressort de l’examen du dossier administratif de
l’intéressé que sa procédure d’asile est définitivement clôturée depuis le 25.09.2023, date de l’arrêt (n° 294
477) rendu par le Conseil du Contentieux des Etrangers confirmant la décision de refus du CGRA du
02.02.2023. Aussi, l’intéressé n’étant plus en procédure d’asile, cet élément ne saurait constituer une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d’origine ou de résidence à
l’étranger pour y lever les autorisations requises.

L’intéressé invoque également, au titre circonstance exceptionnelle, le fait qu’ il a quitté son pays d’origine en
raison de craintes de persécutions, raison pour laquelle il lui est impossible de se rendre en Gambie. Les
risques de traitement inhumain et/ou dégradant qui pèsent sur lui l’empêchent effectivement de se rendre,
même temporairement, dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction
de sa demande d’autorisation de séjour.
Quant à ses craintes de persécutions au pays d’origine qui ont justifié sa fuite, le Conseil du Contentieux des
Etrangers rappelle que « la faculté offerte par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait
constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile et que, si le champ d'application de cette
disposition est différent de celui des dispositions de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés,
du 28 juillet 1951, avec cette conséquence qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de
reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une
demande de séjour de plus de trois mois, une telle circonstance ne peut toutefois être retenue à l'appui d'une
demande formée sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, si elle a été jugée non établie
par une décision exécutoire de l'autorité compétente en matière d'asile (…) » (C.C.E. arrêt n° 244 975 du
26.11.2020).

L’intéressé a introduit une demande de protection internationale le 28.11.2019 qui a été refusée par une
décision du CGRA le 02.02.2023 et dont le recours a été clôturé par une décision de rejet du CCE le
25.09.2023. Et, force est de constater que dans le cadre de la présente demande d’autorisation de séjour,
l’intéressé n’avance aucun nouvel élément concret et pertinent permettant de croire en des risques réels
interdisant actuellement tout retour en Gambie pour y lever l’autorisation de séjour requise. Rappelons qu’il
incombe à l’intéressé d'amener les preuves à l’appui de ses déclarations. En effet, c’est à l’étranger qui
prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve;
l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des
circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un
délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie » (C.C.E., arrêt n°287 316 du 07.04.2023).
Concernant les risques de traitement inhumain et/ou dégradant, soulignons que la partie requérante reste en
défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure l’inviter à procéder par voie normale, c’est-à-dire en
levant l’autorisation de séjour requise depuis le poste diplomatique belge compétent pour son pays d’origine
ou de résidence à l’étranger, constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement
inhumain ou dégradant. (en ce sens : C.C.E., arrêt n° 292 519 du 01.08.2023).
Compte tenu des éléments développés ci-avant, les craintes alléguées à l'appui de la présente demande de
régularisation n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par les instances d’asile
compétentes.

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au titre de
circonstance exceptionnelle, son ancrage local durable de plus de 4 ans. Il a entrepris tout ce qui lui était
humainement possible pour s’intégrer au mieux en Belgique avec tous les moyens qui lui ont été offerts.
Ainsi, dès qu’il a été en mesure de se prendre en charge financièrement de manière stable et durable, il a
quitté le réseau d’accueil. Il réside actuellement en adresse privée dans un appartement, bénéficiant ainsi
d’un logement stable. Il parle l’anglais et le français. Il a suivi une formation de petit extincteur de feu en
2022. Il a entièrement refait sa vie en Belgique. Son centre de vie sociale et affective, ainsi que ses attaches
se situent désormais en Belgique où il a développé un réseau social serré. S’il retournait au Gambie, il
risquerait de perdre tous les bénéfices de son intégration en Belgique. Il dépose divers documents
démontrant ses dires et son intégration (documents de DPI, composition de ménage, attestation de
formation, contrats de travail CDD et CDI, fiches de paie, factures hôpital, témoignages de soutien, etc.).
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formation, contrats de travail CDD et CDI, fiches de paie, factures hôpital, témoignages de soutien, etc.).

Les arguments invoqués ne sont pas assimilables à une circonstance exceptionnelle susceptible d’entraver
ou de rendre difficile un retour temporaire vers le pays d’origine.
En tout état de cause, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle qu’il a déjà jugé qu’une bonne
intégration en Belgique ne constitue pas, à elle seule, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article
9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer in
concreto en quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à
l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. (C.C.E., arrêt n°297 124 du 16.11.2023). En effet, le fait
d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour
dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le
requérant n'empêchent pas ou ne rendent pas particulièrement difficile un retour temporaire au pays d’origine
ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise.
Quant au fait que le requérant perdrait le bénéfice de ses efforts d’intégration, rappelons la jurisprudence du
Conseil du Contentieux des Etrangers : « En outre, le Conseil constate d’une part que, contrairement à ce
que prétend la partie requérante, un retour temporaire du requérant dans son pays d’origine pour obtenir
l’autorisation requise n’implique nullement l’anéantissement de ses efforts d’intégration ni une coupure
définitive des relations tissées et d’autre part, la partie défenderesse n’est pas tenue de vérifier si l’obligation
de lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la loi, est proportionnelle aux inconvénients qui en résulteraient
pour le requérant » (C.C.E., arrêt n° 264 637 du 30.11.2021).
Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les attaches dont il se prévaut sans cependant
préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou rendraient
particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les autorisations requises
(CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019).
Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de
séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où
l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018).
De plus, l’intéressé ne prouve pas qu’il ne pourrait utiliser temporairement les moyens de communication
actuels afin de préserver ses attaches, lors de son retour temporaire.

L’intéressé invoque également au titre de circonstance exceptionnelle son intégration professionnelle. Depuis
son arrivée en Belgique, il a démontré sa volonté d’être un travailleur actif tout à fait concurrentiel sur le
marché du travail. Il est employé auprès de la société [V.B.W.] au sein du département de production
acrylique depuis novembre 2021 sous le couvert d’un contrat de travail à durée indéterminée à temps plein. Il
y travaillait en 2020 sous le couvert d’un CDD. Il produit un témoignage de son manageur qui atteste de sa
bonne intégration au sein de l’équipe et de sa plus-value au travail.
Toutefois, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis car on ne
voit pas en quoi il empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue
d’y lever l'autorisation requise.
Notons également que l’intéressé ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une activité
professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc (carte professionnelle ou autorisation
de travail à durée illimitée). En effet, l’intéressé a été autorisé à exercer une activité professionnelle
uniquement dans le cadre de sa demande de protection internationale. Or, celle-ci est clôturée depuis le
25.09.2023, date de la décision négative du CCE.
Rappelons ensuite que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non seulement l’existence de
relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance
exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice
d’un travail saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous
contrat à durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole
(dans le même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans
posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre
2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant
particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). Par
conséquent, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.

L’intéressé invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, l’article 8 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l’homme concernant son droit au respect de sa vie privée et familiale au sens large.
Il invoque l’ingérence de l’Etat dans l’exercice de ce droit. Attendre de lui qu’il retourne dans son pays
d’origine – pour un temps indéterminé – en vue d’y lever l’autorisation de séjour, alors que ce retour pourrait
entrainer la rupture de son contrat de travail, source unique de ses revenus serait inadéquat et
disproportionné en l’espèce. Les anciens accords de gouvernement doivent être pris en considération dans
l’évaluation de sa situation sous peine de rompre les principes de sécurité juridique, de bonne administration
et de légitime confiance. Il invoque le devoir de minutie.
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et de légitime confiance. Il invoque le devoir de minutie.

Il importe tout d’abord de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux
prévisions du deuxième alinéa de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales (CEDH) qui stipule qu’ « il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans
l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une
mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au
bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». Dès lors, rien ne
s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire;
qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur
pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être
admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de
l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette
obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et
familiale du requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement (…). (C.E. arrêt n°170.486 du
25 avril 2007).
Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que : « L’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 15
décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou
consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à
la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, tout en réservant
la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisée au séjour de plus de trois mois de sorte
que ce retour ne peut être considéré comme une ingérence disproportionnée dans le droit au respect de la
vie privée et familiale. » (C.C.E., arrêt n°281 048 du 28.11.2022).
Notons encore que la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit, comme tel, aucun droit
pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15
juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février
1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut
davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des
étrangers, de leur pays de résidence commune (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et
Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017).
Notons également qu’il convient d’examiner s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH. Le
Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « l’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie
familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être
interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient
tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien
personnel entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./
Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH
souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner
une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie
familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. » (C.C.E., arrêt n°288 142 du 27.04.2023)
Or, le requérant ne fait pas valoir l’existence d’une vie de famille en Belgique. Quant à la vie privée alléguée,
la partie requérante n’explique en rien, concrètement, la nature et l’intensité des relations privées qu’elle peut
avoir en Belgique. Or, il convient de rappeler, d’une part, que la notion de vie privée s’apprécie in concreto et
ne saurait se déduire de la seule circonstance que la partie requérante aurait séjourné plus ou moins
longuement sur le territoire national. D’autre part, le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà estimé «
qu’il n’appartient pas à la partie défenderesse de parcourir le dossier administratif à la recherche d’éventuels
documents liés à des procédures antérieures et indépendantes qui soient susceptibles d’établir l’existence de
la vie privée de la partie requérante en Belgique. C'est en effet, à l'étranger qui revendique l'existence de sa
vie privée à en apporter luimême la preuve » (C.C.E., arrêt n°288 142 du 27.04.2023). Il s’ensuit que la partie
requérante n’établit pas l’existence de la vie familiale.
Par conséquent, un retour temporaire du requérant, celui-ci ne démontrant pas l’existence d’une vie privée
et/ou familiale dans son chef, dans son pays d’origine ou de résidence le temps nécessaire à la levée de
l’autorisation de séjour requise, ne constitue pas une violation de l’article 8 de la Convention européenne des
Droits de l’Homme.
Concernant les anciens accords de gouvernement, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle qu’« il
convient de préciser que les accords de gouvernement et les déclarations ministérielles n’ont pas le
caractère d’une norme de droit et partant, elles ne peuvent lier le Conseil sous peine de vider le contrôle de
légalité de sa substance. » (CCE, arrêt n° 231 695 du 23 janvier 2020).
Quant au principe de sécurité juridique, nous renvoyons à la jurisprudence du Conseil du Contentieux des
Etrangers qui rappelle « que selon le principe de sécurité juridique, le contenu de droit doit en principe être
prévisible et accessible de sorte que le sujet de droit puisse prévoir, à un degré raisonnable, les
conséquences d'un acte déterminé au moment où cet acte se réalise (voy. C.C., n°36/90 du 22.11.1990). […]
Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle également que le Conseil d’Etat, notamment dans son
ordonnance n°14 782 du 11 mars 2022, a relevé que " les règles prévues par les articles 9 et 9bis de la loi du
15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers sont
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15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers sont

claires, prévisibles, accessibles et énoncent des critères objectifs. [...] " » (C.C.E., arrêt n°284 102 du
31.01.2023). En effet, le Conseil d’Etat stipule que « Ces dispositions prévoient que l’autorisation de séjour
doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu
de sa résidence ou de son séjour à l’étranger. En cas de circonstances exceptionnelles et à la condition que
l’étranger dispose d’un document d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du
bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. Ce n’est donc que
dans des circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant particulièrement difficile le fait que le
demandeur de l’autorisation se rende à l’étranger pour la demander qu’il peut la solliciter en Belgique (C.E.,
ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, 16 mars 2022, n°14.794) »
(C.C.E., arrêt n° 288 536 du 05.05.2023).
Quant à la violation alléguée du principe de légitime confiance, le Conseil du Contentieux des Etrangers
rappelle que « le principe de légitime confiance implique qu’un administré puisse se fier à une ligne de
conduite constante de l’administration ou un engagement fait dans un cas concret, comme en l’espèce, dans
l’hypothèse d’une décision adoptée dans un cadre juridique dans lequel la partie défenderesse dispose d’un
large pouvoir d’appréciation. Il ressort ainsi de la jurisprudence du Conseil d’Etat que "la possibilité de
réclamer la protection de la légitime confiance suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au
préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances
fondées" (cf. C.E., 4 février 2013, n°222.367 ; C.E., 17 septembre 2015, n°232.235,). Or, tel n’est pas le cas
en l’espèce, où l’on cherchera vainement l’existence d’une pratique administrative constante ou l’existence
d’une garantie donnée par l’autorité compétente » (C.C.E., arrêt n°297 631 du 24.11.2023).
De même ,la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe « de bonne administration » qu’elle
estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à
laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et
ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E.,
arrêt n° 188.251 du 27.11.2008). Force est dès lors de constater que le moyen unique en ce qu’il est pris de
la violation du principe « de bonne administration » ne peut qu’être déclaré irrecevable (C.C.E., arrêt n°284
207, 31.01.2023).

Quant au devoir de minutie, il impose à toute administration d’agir de manière diligente et raisonnable, en
veillant au respect de l’intérêt général et de la légalité. Or dans la mesure où la partie défenderesse a pris en
compte et examiné à suffisance l'ensemble des éléments du dossier administratif, en telle sorte qu'elle a
suffisamment motivé sa décision, la violation du principe de minutie ne peut être retenue en l'espèce. 
Au vu ce de qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.

L’intéressé déclare que l’obtention d’un visa prend plusieurs mois dans certains pays où les contacts avec
l’administration sont difficiles et les services sont surchargés. Aussi, rien ne lui garantit qu’il s’agirait d’un
départ temporaire et non définitif ou de très longue durée. S’agissant du caractère temporaire du retour au
pays d’origine et de la durée du traitement de la demande introduite depuis l’étranger, il ne peut être attendu
de la partie défenderesse qu’elle se prononce dès maintenant sur la suite qui sera donnée à une demande
qui n’a pas encore été introduite. Ainsi, il y a lieu de souligner que la partie requérante se borne à formuler, à
l’égard du délai de traitement qui sera réservé à sa future demande d’autorisation de séjour, une déclaration
de principe qu’elle n’étaye en rien. Force est de constater que nul ne peut préjuger du sort qui sera réservé à
ce dossier lorsqu’il sera examiné au fond suite à une demande formulée auprès du poste diplomatique belge
du pays d’origine en telle sorte que les reproches avancés sont prématurés (C.C.E., arrêt n°289 704 du
01.06.2023).

L’intéressé déclare que de par son intégration économique à la société belge, il ne représente pas une
charge pour les pouvoirs publics. Il est en mesure de subvenir à ses besoins personnels. Les revenus qu’il
perçoit de son travail lui permettent de posséder un pouvoir d’achat. Il paie dûment ses factures. C’est tout à
son honneur mais on ne voit pas en quoi cela constituerait une circonstance exceptionnelle rendant difficile
ou impossible l’introduction de sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation
diplomatique.

In fine, l’intéressé déclare qu’il s’est comporté de manière respectueuse et volontaire par rapport à son pays
d’accueil. Il n’a jamais eu de problèmes avec la justice. Toutefois cet élément ne constitue pas
raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le
pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une
condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider
illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité
d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa demande
est donc irrecevable. »
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est donc irrecevable. »

2. Question préalable

Le Conseil relève que la partie défenderesse ne lui a pas transmis le dossier administratif du requérant et n’a
pas déposé de note d’observations. 

Le Conseil rappelle, à cet égard, qu’en vertu de l’article 39/59, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque
la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie
requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ».

3. Exposé des moyens d’annulation

3.1.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation « […] des articles 9bis et 62 de la
loi sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et les art. 1 à 3 de la loi
du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle ».

3.1.2. Elle qualifie la motivation de la décision attaquée de « nettement insuffisante et stéréotypée » et
reproche à la partie défenderesse de se contenter d’indiquer que les éléments invoqués dans la demande
d’autorisation de séjour ne constituent pas des circonstances exceptionnelles. Elle indique qu’il appartenait à
la partie défenderesse « d'indiquer en quoi la qualité de l'intégration [du requérant], la longueur de son séjour
et l'existence de raison humanitaires ne justifient pas l'octroi d'une autorisation de séjour [au requérant] ».
Elle soutient que « la motivation de la décision attaquée est stéréotypée et pourrait s'appliquer à n'importe
quelle demande de séjour sur base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 » et que la partie
défenderesse « n'explique pas les raisons pour lesquelles ces éléments ne justifient pas la régularisation de
la partie requérante ». Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’obligation
de motivation formelle des actes administratifs et estime que « l'absence d'exigence de l’explicitation des
motifs des motifs de la décision attaquée ne saurait être invoquée [en l’espèce], dans la mesure où le motif
susmentionné ne semble être qu'une position de principe de la partie défenderesse, déduite d'un arrêt du
Conseil d'Etat, sans aucune appréciation d'éléments particuliers de la situation de la partie requérante
invoqués dans sa demande ». Elle ajoute que « la seule illégalité du séjour [du requérant] ne peut
certainement pas non plus fonder la non prise en considération des éléments de vie privée et familiale
invoqués […] ». Elle indique également qu’ « il est impossible pour [le requérant] de retourner à son pays
pour solliciter un visa pour la Belgique » étant donné qu’il a quitté « son pays d’origine en vue de demander
l’asile dans le Royaume ». Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à la
notion de circonstances exceptionnelles et entend se référer « à l’absence d’un consulat ou de poste
diplomatique en Gambie ». Elle en déduit que le requérant ne pouvait donc y introduire sa demande
d’autorisation de séjour.

3.2.1. La partie requérante invoque un second moyen pris de la violation « […] des articles 3 et 8 de la
Convention européenne des Droits de l’homme ».

3.2.2. Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives aux dispositions invoquées
au moyen. Elle affirme que le requérant « est en Belgique depuis plus de 4 ans a su y tisser un réseau
socioaffectif et professionnel important » et qu’ « il a démontré son excellente intégration au sein la société
belge notamment par la production de multiples témoignages et autres documents ». Elle estime que « ces
différents éléments sont constitutifs d'une vie privée au sens de l'article 8 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ». Elle conclut que la partie défenderesse
« viole l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés
fondamentales, de même qu'elle restreint artificiellement la portée de l'article 9bis de la loi du 15 décembre
1980 et manque à son obligation de motivation formelle et adéquate ».

4. Discussion

4.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que
« Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas
dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations
prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée
par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou
de son séjour à l’étranger ». 

L’article 9bis, §1er, de ladite loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que
l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de
la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son
délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 
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délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. En ce
qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine si des
circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en l’absence de
telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. Pour ce qui est du bien-fondé de la
demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus de
trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large
pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le
demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée (dans le même sens :
CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n°216.651). 

4.1.2. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation
à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui
ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant
matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation
(dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les
obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle
à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les
raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de
ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications
de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction
compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité
en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments
avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé
l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux
arguments essentiels de l’intéressé.

4.2.1. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée que la
partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par le requérant dans sa demande
d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt, - à savoir, la procédure relative à sa demande de
protection internationale, les craintes de persécutions au pays d’origine, son ancrage local durable, son
intégration professionnelle, l’invocation de l’article 8 de la CEDH, les anciens accords gouvernementaux, le
délai pour obtenir un visa depuis le pays d’origine, de son comportement exemplaire, et a exposé les raisons
pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne constituaient
pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance
rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie
normale. La première décision attaquée doit dès lors être considérée comme suffisamment et valablement
motivée, la partie requérante restant en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste
d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. .

Force est de constater que les motifs de la première décision attaquée ne sont pas valablement contestés
par la partie requérante qui se borne essentiellement à prendre le contrepied de la décision querellée en
reproduisant les éléments invoqués à titre de circonstances exceptionnelles dans sa demande d’autorisation
de séjour et en qualifiant de « stéréotypée » la décision attaquée. Ce faisant, elle tente d’amener le Conseil à
substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis dans le cadre d’un
contrôle de légalité.

La jurisprudence invoquée ne permet pas de renverser les constats qui précèdent étant donné que la partie
requérante est restée en défaut d’établir la comparabilité entre les situations soulevées et la sienne.

4.2.2. S’agissant spécifiquement de l’impossibilité alléguée de rejoindre le pays d’origine en raison de
l’introduction d’une demande de protection internationale en Belgique, force est de constater que cet élément
a été pris en considération par la partie défenderesse qui a indiqué à cet égard qu’ « […] il ressort de
l’examen du dossier administratif de l’intéressé que sa procédure d’asile est définitivement clôturée depuis le
25.09.2023, date de l’arrêt (n° 294 477) rendu par le Conseil du Contentieux des Etrangers confirmant la
décision de refus du CGRA du 02.02.2023. Aussi, l’intéressé n’étant plus en procédure d’asile, cet élément
ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays
d’origine ou de résidence à l’étranger pour y lever les autorisations requises ». Elle a également indiqué que
« […] dans le cadre de la présente demande d’autorisation de séjour, l’intéressé n’avance aucun nouvel
élément concret et pertinent permettant de croire en des risques réels interdisant actuellement tout retour en
Gambie pour y lever l’autorisation de séjour requise ».
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Gambie pour y lever l’autorisation de séjour requise ».

4.2.3. Quant à l’absence d’un consulat ou de poste diplomatique en Gambie, force est de constater que la
partie requérante ne démontre pas qu’il serait impossible ou extrêmement difficile d’introduire sa demande
d’autorisation de séjour depuis le poste diplomatique compétent situé à Dakar au Sénégal.

4.3.1. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil entend
rappeler que « Le droit au respect à la vie privée et familiale, consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH,
peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même
article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il
s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette
disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la
reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet
que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les
Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que
les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article
9bis de la loi du 15 décembre 1980, d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge
dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne
lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs,
en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une
séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au
but poursuivi par le Législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière,
de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (voir en ce sens C.E., arrêt n° 161.567
du 31 juillet 2006 ; dans le même sens: C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 mai 2008). 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22
mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son
pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte
disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une
ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention
européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par
la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens
unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée par
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour
auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger
est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation
temporaire de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être
autorisé au séjour de plus de trois mois. 

La décision attaquée ne peut donc nullement être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH.

4.3.2. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que la Cour européenne des
droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering contre
Royaume-Uni du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique du 12 octobre 2006),
que « [p]our tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un
minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence : elle dépend de l’ensemble des
données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités
d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état
de santé de la victime ». 

En l’occurrence, le Conseil relève que la partie requérante reste en défaut d’établir de manière concrète le
risque de traitement inhumain et dégradant encouru en cas de retour dans le pays d’origine. Ce défaut est
d’autant plus remarquable que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a rejeté la demande de
protection internationale du requérant, décision qui a été confirmée par le Conseil de céans, refusant ainsi de
lui reconnaître la qualité de réfugié, et de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4.4. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions et
principes invoqués aux moyens.

5. Débats succincts

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.
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l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt-cinq par :

J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT J. MAHIELS


